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Formulaire d’inscription
Coup de pouce est une aide financière ponctuelle prenant la forme d’une commandite en argent. Elle est destinée aux artistes professionnels, aux artistes en voie de professionnalisation ainsi qu’aux collectifs d’artistes qui ont besoin d’un coup de pouce financier pour réaliser un projet. L’objectif est de reconnaître, supporter et promouvoir les projets des artistes professionnels et émergents de la Mauricie et de favoriser la professionnalisation en contribuant à la réalisation et à la promotion d’oeuvre de qualité. Les projets ayant une incidence directe sur l’avancement de carrière seront priorisés. Les frais déjà engagés à la date de dépôt ne sont pas recevables. Afin de répondre au plus grand nombre, si vous avez été récipiendaire d’une commandite Coup de pouce pour l’une ou l’autre des 2 dates de dépôts précédentes, nous ne pourrons accepter votre dossier.
Chaque année, 14 artistes recevront une commandite de 350 $, soit 7 artistes pour le dépôt des demandes d’octobre et 7 artistes pour le dépôt des demandes de février.
	Date de dépôt : 3 octobre 2011  FORMCHECKBOX 

1er février 2012  FORMCHECKBOX 


	Identité du demandeur

	Membre de Culture Mauricie  FORMCHECKBOX 
 (Vous devez être membre pour déposer une demande)

	Artiste professionnel établi  FORMCHECKBOX 
 
Artiste en voie de professionnalisation  FORMCHECKBOX 
 
Collectif d’artistes  FORMCHECKBOX 


	Nom      
	Prénom      
	Date de naissance   /  /    

	Adresse

     
	Appartement

     
	Ville

     
	Province

     
	Code postal

     -      FORMTEXT _

 FORMTEXT _

	Numéro de téléphone (maison)

(   )     -      FORMTEXT _

 FORMTEXT _
	Numéro de téléphone (autre)

(   )     -      FORMTEXT _
	Courrier électronique

     
	Adresse Web

     

	Description du projet

	Discipline artistique (à titre informatif seulement)
	     

	Titre du projet  
	     

	Résumé du projet (maximum 350 mots). S’il y a lieu, précisez les dates de diffusion.
     

	Identifier précisément à quel type de dépense la commandite sera affectée  Les dépenses de création, de production et de diffusion sont admissibles. (ex. : tissus pour la confection des costumes, bois pour encadrement, une partie du cachet du compositeur, frais de location de studio, publicité à la radio, frais d’impression de programme de soirée, vin pour le vernissage, cartes d’affaire, photographe pour porte folio, etc.)
     
     

	Documents à joindre au formulaire
	

	Une preuve de diffusion, s’il y a lieu (contrat, lettre d’intention d’un diffuseur, invitation d’un galeriste, programme de saison ou autre)
	 FORMCHECKBOX 


	Un court curriculum vitae ou une biographie
	 FORMCHECKBOX 


	Le matériel visuel ou auditif à l’appui de la demande, en prenant soin d’identifier le matériel (pourra être récupéré au bureau de Culture Mauricie 30 jours après la date de dépôt)
	 FORMCHECKBOX 



Le formulaire et les documents d’appui doivent être transmis le 3 octobre 2011 ou le 1er février 2012, avant 17h, au bureau de Culture Mauricie : 25, rue des Forges, bureau 102, Trois-Rivières, Québec G9A 6A7. Le cachet de la poste peut aussi faire foi de la date d’envoi. Pour informations, veuillez contacter Martine Perrin au 819-374-3242, poste 230 ou à concertation@culturemauricie.ca.
Seuls les projets retenus recevront une réponse écrite dans les 30 jours suivants le dépôt des demandes.
	Signature du demandeur
	
	Date      
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